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LE MOT DU SYNDIC 

Chères habitantes, chers habitants, 

Avec l’arrivée du printemps et des beaux jours, c’est toujours un plaisir renouvelé de voir notre village 

reprendre vie sous les rayons du soleil. Cette période incarne le renouveau, le dynamisme et la 

concrétisation de nombreux projets. 

Lors de notre prochaine assemblée, les comptes de la commune vous seront présentés pour validation. 

Cette année, ils affichent un résultat bénéficiaire, dont nous nous réjouissons. Ce bilan positif témoigne 

d’une gestion rigoureuse et responsable menée par chaque Conseiller dans son dicastère. La maîtrise et 

l’optimisation des coûts demeurent une priorité constante pour le Conseil communal, afin d’assurer la 

stabilité financière de notre commune tout en maintenant des prestations de qualité. 

Je profite de ces quelques lignes pour adresser mes sincères remerciements à Philippe, qui quitte le 

Conseil communal après dix ans de précieux engagement. Tout au long de cette période, il a fait preuve 

d’une grande disponibilité, d’un dévouement constant et d’une volonté affirmée d’agir au mieux pour 

notre commune. Sa bonne humeur et son esprit constructif ont grandement enrichi notre collaboration, 

et nous lui exprimons toute notre profonde reconnaissance. 

Ce changement s’accompagne d’une arrivée que nous saluons avec plaisir : je souhaite ainsi la bienvenue 

à Pierric, fraîchement élu, qui rejoint le Conseil communal. Nous nous réjouissons d’ores et déjà de cette 

nouvelle collaboration. 

Je remercie également les citoyennes et citoyens pour la confiance qu’ils ont renouvelée en réélisant les 

membres du Conseil qui se représentaient. Cette marque de confiance nous honore et nous engage à 

poursuivre notre travail avec sérieux et dévouement. 

Pour information, à la suite de l’événement tragique survenu à Crans-Montana, les normes de sécurité 

ont été réévaluées. Notre abri PC a ainsi été sécurisé : des extincteurs ont été installés, des panneaux 

indiquant les voies de fuite ont été mis en place et un plan d’évacuation élaboré. La sécurité de toutes et 

tous demeure une priorité absolue. 

En ce qui concerne le Conseil des parents, le mandat des membres actuellement en fonction arrivant à 

son terme, de nouvelles personnes sont recherchées pour assurer son renouvellement. Cette instance 

constitue une précieuse passerelle pour renforcer les liens entre les communes, le cercle scolaire et les 

parents. N’hésitez pas à vous engager : votre participation est précieuse. 

Je vous souhaite à toutes et tous un excellent printemps ainsi qu’un très bel été. Je me réjouis de vous 

croiser dans notre beau village, lors de la Fête des Musiques du Châtelard qui approche à grands pas, 

ou encore lors des activités estivales proposées par Grangettes s’anime, que je remercie chaleureusement 

pour leur engagement et leur dynamisme. 

 Cordialement, 

 Joël Castella 

 Syndic  
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CONVOCATION À L’ASSEMBLÉE COMMUNALE 

Les citoyennes et citoyens de Grangettes  

sont convoqués en assemblée communale le 

LUNDI 11 MAI 2026 À 20H00 À L’ABRI PC 

TRACTANDA 

1. Approbation du procès-verbal de la dernière assemblée communale du 

15 décembre 2025. (Publié sur le site internet www.grangettes-pres-romont.ch et 

disponible au secrétariat communal dix jours avant l’assemblée, il ne sera pas lu) 

2. Législature 2026-2031 : Mode de convocation des assemblées communales 

3. Législature 2026-2031 : Renouvellement des Commissions communales 

3.1. Commission financière 

3.2. Commission d’aménagement 

3.3. Commission des naturalisations 

4. Comptes 2025 

4.1. Comptes de fonctionnement 

 4.1.1. Rapport de la commission financière – approbation 

4.2. Comptes des investissements 

 4.2.1. Rapport de la commission financière – approbation 

5. Modification du règlement scolaire communal - approbation 

6. Modification des statuts de l’Association scolaire de Le Châtelard, Grangettes et 

Massonnens ASCGM - approbation 

7. Divers 

Les documents relatifs aux points soumis à l’assemblée communale peuvent être consultés 

auprès de l’Administration communale, durant les heures d’ouvertures, dix jours avant 

l’assemblée communale. 

 Le Conseil communal  

http://www.grangettes-pres-romont.ch/
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LÉGISLATURE 2026-2031 

Conseil communal 

A la suite des élections communales de mars 2026, la nouvelle législature 2026-2031 débute. 

Le Conseil communal est désormais composé des personnes suivantes : 

• M. Pierric Audemard 

• M. Joël Castella 

• M. Nicolas Mouron 

• M. Marc Raboud 

• M. Olivier Rey 

Nous remercions M. Philippe Roch pour son engagement au service de la commune et lui 

adressons nos meilleurs vœux pour la suite. 

Nous souhaitons la bienvenue à M. Pierric Audemard, qui rejoint le Conseil communal, et 

lui adressons nos meilleurs vœux de succès dans l’exercice de ses nouvelles fonctions. 

Au moment de l’impression du présent bulletin, la répartition des dicastères n’a pas encore 

été définie. Celle-ci sera communiquée prochainement. 

Mode de convocation des assemblées communales 

Le Conseil communal propose de reconduire la même variante que lors de la dernière 

législature. La convocation à l’assemblée sera publiée dans la Feuille officielle, affichée au 

pilier public et intégrée dans le bulletin d’informations communal. 

Renouvellement des commissions communales 

Conformément à l’art. 10, al.1 lettre o de la Loi sur les communes, l’assemblé communale 

élit, en début de législature, les membres des commissions suivantes : 

• Commission financière (5 membres) 

• Commission d’aménagement (5 membres) 

• Commission des naturalisations (5 membres) 

Le Conseil communal tient à remercier chaleureusement toutes les personnes qui se sont 

engagées au service de la commune au sein de ces commissions. Il se réjouit de 

poursuivre sa collaboration avec les membres actuels qui maintiennent leur candidature 

pour la nouvelle législature, ainsi qu’avec les nouveaux membres qui rejoindront ces 

commissions à l’issue de cette assemblée. 

Toutes les personnes âgées de 18 ans et plus intéressées à siéger dans l’une de ces 

commissions peuvent se manifester au préalable auprès du bureau communal ou le soir 

de l’assemblée. 
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COMPTES 2025 
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COMPTES 2025 (SUITE) 
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RAPPORT DE GESTION 

 COMMUNE DE GRANGETTES-PRÈS-ROMONT 

RAPPORT DE GESTION 2025 

Au 1er janvier 2025, la route transversant notre village a changé d’affectation et est devenue une 

« route cantonale ». 

Dans le courant de cette année 2025, nous avons dû intervenir d’urgence dans la réfection du mur 

du cimetière. Des travaux d’une certaine importance ont été effectués, pour lesquels nous avons dû 

engager la compétence du Conseil communal pour le financement. 

Les travaux prévus au budget 2025 dans les abris PC ont commencé par la réfection des plafonds, 

la mise en place d’une connexion Wifi et l’achat d’un nouveau frigo en remplacement du comptoir 

à boissons défectueux. La réfection de la route des Planches n’a pas encore débuté. La table de la 

place de jeu s’est quant à elle embellie d’un couvert en bonne et due forme. 

Le projet de l’école de Massonnens, en collaboration avec les communes de Le Châtelard et 

Massonnens avance à très petits pas, et n’a malheureusement pas encore obtenu le permis de 

construire. La commission de construction espère pouvoir satisfaire à toutes les exigences cantonales 

en ce début d’année 2026. 

Lors de notre assemblée de décembre 2025, M. Philippe Roch, Vice-syndic, a annoncé sa décision 

de quitter le Conseil communal à la fin de cette législature. Un grand merci à lui pour son 

engagement et sa disponibilité durant les nombreuses années consacrées à l’intérêt général de notre 

commune. 

 Le Conseil communal 

Grangettes, le 26 janvier 2026 
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MODIFICATIONS DU RÈGLEMENT SCOLAIRE COMMUNAL 

Lors de l’assemblée communale du 11 mai 2026, il sera proposé d’approuver la 

modification du règlement scolaire communal. 

Cette adaptation fait suite à un travail de mise à jour des statuts de l’Association 

scolaire de Le Châtelard, Grangettes et Massonnens ASCGM. Elle entraîne les 

ajustements sur les points suivants : 

• Composition et désignation des membres du Conseil des parents 

• Détermination du payeur des jetons de présence. 

Le règlement scolaire communal révisé sera disponible sur le site internet www.grangettes-pres-

romont.ch ainsi qu’auprès de l’Administration communale 10 jours avant l’assemblée. 

ASCGM – MODIFICATION DES STATUTS 

Lors de l’assemblée communale du 11 mai 2026, il sera proposé de modifier les 

statuts de l’Association scolaire de Le Châtelard, Grangettes et Massonnens. 

La modification concerne la composition de l’assemblée des délégués.  

Les documents détaillant les nouveaux statuts seront disponibles sur le site internet 

www.grangettes-pres-romont.ch et à l’administration communale 10 jours avant 

l’assemblée. 

CONSEIL DES PARENTS 

Dans le cadre de la vie scolaire et afin de renforcer le lien entre les familles, l’école et les autorités 

communales, notre commune recherche des parents motivés pour rejoindre le Conseil des parents. 

Le Conseil des parents joue un rôle essentiel en favorisant le dialogue, en relayant les préoccupations 

des familles et en participant à différents projets en lien avec la vie scolaire. Il constitue un espace 

d’échange constructif au service du bien-être et du développement des enfants. 

Nous invitons donc les parents d’élèves intéressés à s’engager activement dans la vie de l’école à 

faire acte de candidature. Aucune compétence particulière n’est requise, si ce n’est l’envie de 

s’impliquer, de collaborer et de représenter les autres parents. 

Les personnes intéressées peuvent s’annoncer auprès de l’administration communale, par e-mail à 

secretariat@grangettes-pres-romont.ch ou par téléphone au 026 652 57 52. 

Nous vous remercions par avance pour votre engagement et votre intérêt en faveur de la vie scolaire 

de notre commune. 

 

 Le Conseil communal  

http://www.grangettes-pres-romont.ch/
http://www.grangettes-pres-romont.ch/
http://www.grangettes-pres-romont.ch/
mailto:secretariat@grangettes-pres-romont.ch
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DÉCHETS ENCOMBRANTS 

Afin d’offrir un meilleur service, les citoyennes et citoyens de Grangettes, lors de l’assemblée communale du 

13 décembre 2021, ont accepté la proposition d’externaliser la gestion des déchets encombrants à l’entreprise 

« Centre de tri Romont SA » et de supprimer les deux récoltes annuelles. 

INFORMATIONS UTILES 

• Centre de Tri de Romont SA, Route de la Maillarde 9, 1680 Romont 

!! Attention !! A ne pas confondre avec la déchetterie communale de Romont 

• Ouvert à tous les habitants de Grangettes 

• Pour tous les types de déchets (encombrants, béton propre, cailloux, bois, ferrailles…) 

• A amener par vos soins 

• Mode de paiement : Cash – TWINT – Mastercard – Visa 

JOURS ET HEURES D’OUVERTURES 2026 

Horaire d’été – de mars à octobre du lundi au vendredi 7h00 à 12h00 / 13h00 à 17h00 

Horaire d’hiver – de novembre à février du lundi au vendredi 7h30 à 12h00 / 13h00 à 16h30 

 

OUVERTURES DU SAMEDI 

DE 7H00 À 11H45 : 

 LE CENTRE DE TRI EST FERMÉ  

DURANT LES JOURS FÉRIÉS ET PONTS SUIVANTS : 

 

30 mai 2026 

27 juin 2026 

25 juillet 2026 

29 août 2026 

26 septembre 2026 

31 octobre 2026 

28 novembre 2026 

 JE + VE 14-15.05.2026 – Assomption – fermé 

JE + VE 04-05.06.2026 – Fête Dieu – fermé 

VE 31.07.2026 – fermeture à 12h 

Horaire d’hiver du 03 au 14.08.2026 

VE 14.08.2026 – fermeture à 12h 

LU + MA 07-08.12.2026 – Immaculée conception – fermé 

VE 18.12.2026 – fermeture à 12h 

JE 24.12.2026 – fermeture à 12h 

VE 25.12.2026 – Noël – fermé 

 

RECYCLER LES PLASTIQUES MÉNAGERS 

Le Centre de Tri propose également de recycler les plastiques ménagers tels que gobelets, bouteilles (boissons, huiles, 

vinaigre, lessives, shampoings), films fraicheur, sacs de transports, briques alimentaires (Tetra Pak p.ex. brique de lait, 

soupe, jus de fruit…) et collabore avec une entreprise suisse pour le recyclage. 

Des rouleaux de sacs spéciaux ont été conçus à cet effet. Si vous le désirez, vous pouvez en acheter à la déchetterie 

communale ainsi qu’au magasin de la Laiterie de Grangettes. Le retour des sacs se fera au Centre de Tri de Romont, 

par vos propres moyens (aucun sac ne sera pris en charge à la déchetterie communale). 

Il s’agit d’une proposition du Conseil communal et non d’une obligation. A noter qu’il est plus avantageux pour le 

citoyen de collecter ses plastiques plutôt que de les mettre dans les sacs taxés officiels. Le Conseil communal vous 

encourage à tester cette démarche. 

Prix de vente des rouleaux de sacs (p/10 pces) : 

60 litres → CHF 24.- 

110 litres → CHF 40.- 
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INFORMATIONS DIVERSES ET RAPPELS 

Contrôle des habitants – Quelques chiffres 

Au 31 décembre 2025, la commune compte 217 habitants. 

Durant l’année 2025, 22 personnes ont choisi de s’établir dans notre commune, tandis que 20 l’ont 

quittée. Par ailleurs, deux naissances sont venues réjouir notre communauté. Aucun décès n’a été 

enregistré durant cette période. 

Ces mouvements reflètent la vie et l’évolution de notre commune, au fil des arrivées et des 

événements qui la composent. 

Mise à disposition des tables de la commune 

La commune met à disposition des citoyens de Grangettes des tables afin de faciliter l’organisation 

d’événements privés ou associatifs. 

L’utilisation de ces tables est gratuite, mais une réservation préalable auprès de l’administration 

communale est obligatoire. Cette mesure permet d’éviter les conflits et de garantir que les tables 

soient disponibles au moment de l’événement. 

Dès lors, toute personne venant chercher les tables sans réservation se verra facturer le montant 

de CHF 20.-. 

Place de jeux 

La place de jeux aménagée sur le terrain communal aux abords de l’abri PC est à disposition des 

enfants. Elle est sous l’entière responsabilité des parents. Nous comptons sur l’aide de chacun afin 

de faire respecter l’ordre et la propreté sur l’ensemble de la place. La place de jeux est interdite aux 

chiens. 

Obligation de tenir les chiens en laisse en forêt 

Avec l’arrivée du printemps début la période de nidification et de mise bas en forêt. Les jeunes 

animaux, bien que discrets, restent très vulnérables et peuvent facilement être dérangés ou attaqués 

par des chiens. 

Afin de protéger la faune sauvage, le Service des forêts et de la nature rappelle l’obligation de tenir 

les chiens en laisse en forêt du 1er avril au 15 juillet. Cette mesure est essentielle pour éviter le 

dérangement et la prédation, notamment envers les faons, renardeaux et oiseaux nichant au sol. 

Les détenteurs et détentrices de chiens sont également tenus de garder leur animal sous contrôle 

en tout temps. Toute infraction peut entraîner une amende, voir une dénonciation dans les cas 

graves. 
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GAGEC 

  



Commune de Grangettes Mai 2026 Bulletin communal 

18 

PRESTATIONS COMPLÉMENTAIRES FAMILLES  
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GRANGETTES S’ANIME 
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GRANGETTES S’ANIME (SUITE) 
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CHŒUR MIXTE LA CÉCILIENNE DE GRANGETTES 

Les news du Chœur Mixte 

Nous avons célébré les Céciliennes du 20 au 22 mars, avec la messe du dimanche 22 mars. 

Deux membres du Chœur Mixte ont reçu la médaille Sainte-Cécile pour 25 ans d’activité. Il 

s’agit de David Currat et de Cécile Menoud. 

Après ces belles festivités, nous avons repris le chemin des répétitions pour les messes, ainsi 

qu’en vue de notre concert à l’invitation du Chœur Mixte de Porsel. Ce concert aura lieu à 

l’église de Porsel le 9 mai à 20h. Il s’agira du dernier concert dirigé par Jean-Marie Hirt, qui 

a annoncé sa démission pour la fin de l’année musicale, soit le 30 août. 

Nous remercions ce talentueux chef, ô combien apprécié de tous, et lui adressons nos 

meilleurs vœux pour la suite de son parcours. Un nouveau chapitre va sans doute s’ouvrir 

dès septembre. Affaire à suivre. 

Je vous souhaite un bel été et, de tout cœur, je vous invite à nous rejoindre ! 

 La présidente du Chœur 

 Cécile Menoud  
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PASSEPORT VACANCES DE LA GLÂNE 
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POLICE CANTONALE 

 

 

TU AS 18 ANS EN 2026 ? 
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MEMENTO 

Bureau communal ME 730 – 1130 ou sur RDV  026 652 57 52 

secretariat@grangettes-pres-romont.ch 

caisse@grangettes-pres-romont.ch 

www.grangettes-pres-romont.ch 

Déchetterie Sauf jours fériés JEU 1900 – 2000 

  SA 1000 – 1100 

Laiterie – Magasin Ouverture du lundi au dimanche  0630 – 1130 

   1730 – 1900 

Tip Top Coiffure Ouverture LU, JE, VE, SA  026 912 60 86 

NUMÉROS D’URGENCE 

Police 117 

Feu 118 

Ambulance & urgences médicales (24H) 144 

Centre de toxicologie 145 

Gendarmerie cantonale 026 347 01 17 

Permanence des médecins (Glâne) 0848 09 09 09 

MedHome 026 6 700 700 

Service d’aide et de soins à domicile (Billens) 026 565 01 00 

Pharmacie de garde 0900 146 146 

Bulletin communal imprimé par Les Ateliers de la Glâne à Romont. 

mailto:secretariat@grangettes-pres-romont.ch
mailto:caisse@grangettes-pres-romont.ch

